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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 26 septembre 2025

 N° CS_2025_09_8
Objet : ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION EN MATIERE DE 
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE SOUSCRIT PAR LE CDG69 POUR LE 
RISQUE « PREVOYANCE » ET APPROBATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 
FINANCIERE, AINSI QUE DE SES MODALITES DE VERSEMENT
Date de convocation : vendredi 19 septembre 2025
Date d'affichage du compte-rendu complet : vendredi 03 octobre 2025
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  DUGUA  Axel,Monsieur
MERMOURI Azdine,Monsieur SOW Abdoulaye,Madame VILLEDIEU Florence,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Monsieur MAILLET Eric (donnant pouvoir à Monsieur VIOLLET Alain)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur  GUICHARD  Rhida,Monsieur  MOULIN  Guillaume,Monsieur
RAPP Florian,Monsieur BONY Vincent,Monsieur ELIEN Thierry
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance
de  protection  sociale  complémentaire  auxquelles  les  agents  qu'ils  emploient  souscrivent  pour
couvrir :
- Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident,
- Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès.
Cette participation devient obligatoire pour :
- Les  risques prévoyance à  effet  du 1er  janvier  2025 (montant  minimal  de 7  euros brut
mensuel par agent, selon l’article 2 du décret n°2022-581). Les garanties minimales éligibles à la
participation de l’employeur  sont  l’incapacité de travail  et  l’invalidité  (articles  3 et  4  du décret
précité),
‐ Les risques santé à effet du 1er janvier 2026 (montant minimal de 15 euros brut mensuel
selon  l’article  6  du  décret  n°2022-581).  Les  garanties  minimales  sont  celles  du  «  contrat
responsable », complétées du « panier de soins ».

Le centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon a procédé, au titre de son obligation
(article  L827-7  du  code  général  de  la  fonction  publique)  au  lancement  d’un  appel  public  à
concurrence régi par les dispositions du décret n°2011-1474 en vue de conclure des conventions
de participation et de leurs contrats collectifs à adhésion facultative des employeurs de son ressort
et des agents pour les risques prévoyance et santé.
Le centre  de gestion  du Rhône et  de la  Métropole  de Lyon a  sélectionné,  à  l’issue de cette
consultation et après analyse des candidatures et des offres, par délibération n° 2025-33 du 30
juin 2025 et après avis de son CST rendu le 16 juin 2025 :
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- Pour  le  risque  prévoyance,  l’organisme  d’assurance  ALLIANZ  Vie,  représenté  par
l’intermédiaire en assurance COLLECTEAM,
- Pour le risque santé, l’organisme d’assurance Mutuelle Nationale Territoriale.

Les choix opérés par la commune ou l’établissement devront intervenir après avis du comité social
territorial ;

Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection
sociale complémentaire,
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales
et  de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de
leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011,
Vu  le  décret  n°  2022-581  du  20  avril  2022  relatif  aux  garanties  de  protection  sociale
complémentaire  et  à  la  participation  obligatoire  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
établissements publics à leur financement,
Vu l’avis du comité social territorial du 13 octobre 2025, pris sur la base de l’article 18 du décret
n°2011-1474 précité,
Vu la convention d’adhésion au dispositif de protection sociale complémentaire annexée,

Considérant l’intérêt d’adhérer à la convention de participation en santé et/ou en prévoyance pour
ses agents,
LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

8 VOIX POUR

DÉCIDE

Article 1 : d’approuver la convention d’adhésion qui lie la collectivité ou établissement et
le centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon et autorise le Président à la
signer ainsi que tout document afférent.

Article 2 : d’adhérer à la convention de participation portée par le cdg69 :

- pour le risque « santé »
et  au  contrat  collectif  d’assurance  correspondant,  souscrits  auprès  de  l’organisme
d’assurance Mutuelle Nationale Territoriale.

et/ou

- pour le risque « prévoyance »:
et  au  contrat  collectif  d’assurance  correspondant,  souscrits  auprès  de  l’organisme
d’assurance ALLIANZ Vie, représenté par l’intermédiaire en assurance COLLECTEAM

Les garanties prendront effet à compter du 1er janvier 2026

Article 3 : de verser une participation mensuelle brute par agent à la date d’effet de la
convention et du contrat collectif d’assurance :
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 Pour le risque « santé » :

 D’un montant forfaitaire par agent selon le tableau suivant : 
Situation familiale Montant annuel
Personne isolée 204,00 €
Couple 408,00 €
Adulte + enfant 408,00 €
Famille 582,00 €

 Aux agents qui adhéreront au contrat conclu dans le cadre de la convention de
participation du cdg69 pour le risque « santé ».

Les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics  peuvent  moduler  leur
participation dans un but d'intérêt social, en prenant en compte le revenu des agents
et, le cas échéant, leur situation familiale (article 23 du décret 2011-1474). Dans ce
cas, prévoir les possibilités de modulation).

 Pour le risque « prévoyance » :

- D’un montant forfaitaire mensuel brut par agent de : 14 euros.
 Aux agents qui adhéreront au contrat conclu dans le cadre de la convention de

participation du cdg69 pour le risque « prévoyance ».
Les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics  peuvent  moduler leur
participation dans un but d'intérêt social, en prenant en compte le revenu des agents et, le
cas échéant, leur situation familiale (article 23 du décret 2011-1474). Dans ce cas, prévoir
les possibilités de modulation).

Article 4 : d’approuver le taux de cotisation proposé aux agents fixé à 2,05 % pour le
régime de base prévoyance.
Article 5 : d’autoriser  le Président  à  signer  tout  document contractuel,  y  compris  tout
avenant, avec le(s) prestataire(s) retenu(s) dans le cadre de la ou des conventions de
participation, nécessaires à leur mise en œuvre.

Article 6 :  d’approuver le paiement au cdg69 d’une participation annuelle de 400 euros
relative aux frais  de gestion qui  correspond aux tranches ci-dessous.  Les effectifs  de
l’établissement compte 32 agents.

Strates Santé Prévoyance
1 à 30 agents* 100 € 100 €
31 à 50 agents 200 € 200 €
51 à 150 agents 300 € 300 €

151 à 300 agents 400 € 400 €
301 à 500 agents 500 € 500 €

501 à 1 000 agents 600 € 600 €
Collectivités non 900 € 900 €
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affiliées

Article  7 :  De dire  que les  dépenses inhérentes  à  la  mise  en œuvre  de la  présente
délibération seront imputées sur le budget de l’exercice correspondant.  

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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